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• Vérifier l’information ; Évaluer l’état du cas suspect 
par échange d’information (Est-ce que le malade 
répond à la définition de cas ?) 

• Coordonner avec l’équipage et veiller à l’application 
de la procédure de gestion d’un cas suspect à bord 

 

 

- Organiser l’isolement  

- Informer immédiatement la DMS et la DELM 

- Organiser le transfert du malade vers le service de prise en charge 

- Superviser les opérations de désinfection de l’aéronef 

 

Si cas possible de COVID-19 

A l’arrivée de l’aéronef/du Navire et avant le débarquement des passagers 

 

 

 
• Porter un EPI  
• Monter à bord pour évaluation médicale du 

cas suspect et pour contrôle des autres 
passagers 

• Le patient suspect débarquera en dernier 
(sauf urgence médicale) 

 

• Porter un masque FPP2 et des 
gants 

• Procéder à un contrôle de tous 
les passagers par caméra 
thermique 

Passager 
Suspect de 

maladie 
transmissibl
e détecté à 

bord OUI 

A FAIRE SYSTEMATIQUEMENT, QUELQUE SOIT LA SITUATION 
- Veiller au remplissage des formulaires de localisation des passagers et assurer la sauvegarde 

des listings pour d’éventuels suivis des contacts (d’un cas positif au 2019-nCoV) 
- Exiger le remplissage de la partie relative aux questions sanitaires de la déclaration générale de 

l’aéronef/déclaration maritime de santé 

NON 

Vol en provenance d’un 
pays avec passager(s) à 

bord ayant séjourné dans 
une zone de transmission 

interhumaine du virus 

Vol direct en 
provenance d’une zone 

de transmission 
interhumaine du virus 

 

• Porter un masque FPP2 et des 
gants 

• Procéder à un contrôle desdits 
passagers par thermomètre 
infrarouge 



 

 
 

 


